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(54)  Clapet  de  purge  multifonctions. 

@  Le  corps  de  clapet  (1)  possède  un  premier  siège 
d'étanchéité  (11)  et  un  second  siège  (12)  placé  en  regard  du 
siège  d'étanchéité  (11),  ledit  chapet  (2)  étant  commandé 
sélectivement  de  façon  que,  outre  la  position  dans  laquelle  la 
portée  (21)  dudit  chapet  (2)  est  en  appui  sur  le  siège  (11)  pour 
assurer  l'étanchéité  du  dispositif  et  du  circuit  sur  lequel  ledit 
dispositif  est  installé,  le  clapet  (2)  puisse  être  placé  en  position 
médiane  entre  les  deux  sièges  (11,12)  pour  ménager  une 
section  de  passage  maximale  entre  le  clapet  (2)  et  le  corps  de 
clapet  (1)  pour  purger  le  circuit,  et  que  dans  des  positions 
intermédiaires,  une  autre  portée  (22)  dudit  clapet  (2)  agisse  en 
collaboration  avec  le  second  siège  (12),  ledit  clapet  (2)  étant 
maintenu  dans  une  position  choisie  entre  ladite  position 
médiane  et  une  position  d'appui  sur  le  second  siège  (12),  pour 
limiter  la  section  de  passage  entre  le  clapet  (2)  et  le  second 
siège  (12)  pour  réguler  la  décharge  du  circuit. 
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uescnpuon 

CLAPET  DE  PURGE  l 

L'objet  de  la  présente  invention  est  un  dispositif  à 
clapet  du  type  clapet  de  purge  et  de  décharge 
contrôlée  pour  circuits  de  fluides  gazeux.  5 

On  connaît  différents  types  de  clapets  pour 
circuits  de  fluides  gazeux  assurant  selon  les  mo- 
dèles,  différentes  fonctions.  Cependant,  ces  clapets 
ont  une  caractéristique  commune  qui  est  d'assurer, 
dans  line  de  leurs  positions,  l'étanchéité  du  circuit  10 
sur  lequel  ils  sont  installés,  et  dans  une  autre 
position  la  communication  plus  ou  moins  contrôlée 
et  plus  ou  moins  automatique  dudit  circuit  avec  le 
milieu  ambiant  ou  un  autre  circuit  de  caractéristi- 
ques  différentes,  en  particulier  de  pression  diffé-  15 
rente. 

II  existe  en  fait  plusieurs  types  de  clapets  que  l'on 
peut  regrouper  suivant  la  position  relative  du  clapet 
par  rapport  à  son  siège,  selon  ie  sens  et  ia  trajectoire 
du  clapet  lorsque  ceiui-ci  s'ouvre  et  aussi  selon  les  20 
moyens  de  commande. 

Un  premier  groupe  de  clapets  est  du  type  à  portée 
intérieure,  dans  lequel  le  clapet  est  situé  à  l'intérieur 
du  circuit  par  rapport  à  son  siège,  et  s'ouvre  en  se 
déplaçant  vers  l'intérieur  du  circuit.  25 

Un  second  groupe  est  du  type  à  portée  extérieure, 
dans  lequel  le  clapet  est  situé  à  l'extérieur  du  circuit 
par  rapport  à  son  siège,  et  s'ouvre  en  se  déplaçant 
vers  l'extérieur. 

Un  inconvénient  important  de  ces  clapets  est  que  30 
le  flux  de  fluide  gazeux,  lorsque  iesdits  clapets 
s'ouvrent,  est  principalement  limité  par  la  dimension 
du  passage  existant  entre  le  siège  du  clapet  et  le 
clapet  proprement  dit,  soit  entre  les  surfaces 
utilisées  pour  l'étanchéité  lorsque  le  clapet  est  35 
fermé. 

Il  en  résulte  une  détérioration  relativement  rapide 
desdites  surfaces  par  la  nature  même  du  fluide 
gazeux,  par  sa  température,  par  les  particules 
solides  qu'il  peut  contenir  et  entraîner,  ou  simple-  40 
ment  par  les  conditions  de  l'écoulement  qui  peuvent 
provoquer  des  problèmes  de  turbulences. 

Un  autre  type  de  clapet  se  distingue  par  le  fait  que 
le  mouvement  du  clapet  n'est  pas  rectiligne  suivant 
l'axe  du  dispositif,  mais  que  le  clapet  se  soulève  en  45 
pivotant  de  façon  à  dégager  totalement  le  passage 
du  fluide.  Ceci  est  une  amélioration  dans  le  cas  de 
fonctionnement  en  purge,  mais  ne  résoud  pas  le 
problème  de  la  limitation  du  flux  de  fluide  par  les 
portées  d'étanchéité  lors  d'un  fonctionnement  en  50 
décharge  régulée,  le  contrôle  de  la  décharge  étant 
toujours  assuré  par  le  réglage  de  l'écartement  des 
surfaces  d'étanchéité  du  clapet  et  du  siège. 

Par  ailleurs,  et  quel  que  soit  le  type  de  clapet,  il 
peut  être  nécessaire  de  changer  périodiquement  les  55 
éléments  d'étanchéité  ou  les  joints  destinés  à 
assurer  l'étanchéité  du  clapet.  Dans  les  clapets 
précédemment  décrits,  cette  opération  de  mainte- 
nance  est  malaisée  et  peut  même  être  dangereuse, 
car  il  est  nécessaire  d'intervenir  en  position  clapet  60 
ouvert,  et  donc  en  contact  éventuellement  avec  les 
gaz  du  circuit  concerné. 

Le  dispositif  à  clapet  objet  de  la  présente 

MULTIFONCTIONS 

invention  a  pour  but  de  réduire  voire  supprimer  les 
inconvénients  précités,  et  offre  de  plus  des  avan- 
tages  qui  seront  décrits  en  détail  ci-après. 

Un  dispositif  à  clapet  conforme  à  l'invention 
comporte  un  clapet,  mobile  suivant  l'axe  du  disposi- 
tif  à  l'intérieur  d'un  corps  de  clapet  possédant  un 
siège  d'étanchéité  sur  lequel  peut  venir  en  appui  une 
portée  dudit  clapet  de  façon  à  séparer  de  façon 
étanche  une  zone  située  en  aval  du  dispositif  d'une 
zone  située  en  amont  dudit  dispositif;  celui-ci 
comprend  également  des  moyens  de  commande  du 
clapet  destinés  à  déplacer  et  à  maintenir  dans  une 
position  déterminée  ledit  clapet. 

Selon  l'invention,  ledit  dispositif  comporte  aussi 
un  second  siège  placé  en  regard  du  siège  d'étan- 
chéité,  et  ie  clapet  est  commandé  sélectivement  par 
Iesdits  moyens  de  commande  de  façon  que,  outre  la 
position  dans  laquelle  la  portée  dudit  clapet  est  en 
appui  sur  le  siège  d'étanchéité  pour  assurer  l'étan- 
chéité  du  dispositif  et  du  circuit  sur  lequel  ledit 
dispositif  est  installé,  le  clapet  puisse  être  placé  en 
position  médiane  entre  les  deux  sièges  pour 
ménager  une  section  de  passage  maximaie  entre  le 
clapet  et  le  corps  de  clapet  pour  purger  le  circuit,  et 
que  dans  des  positions  intermédiaires,  une  autre 
portée  dudit  clapet  agisse  en  collaboration  avec  le 
second  siège,  ledit  clapet  étant  maintenu  dans  une 
position  choisie  entre  ladite  position  médiane  et  une 
position  d'appui  sur  le  second  siège,  pour  limiter  la 
section  de  passage  entre  le  clapet  et  le  second 
siège  pour  réguler  la  décharge  du  circuit. 

En  particulier,  le  dispositif  peut  avoir  un  axe 
vertical  et  le  siège  d'étanchéité  être  situé  du  côté  du 
dispositif  le  plus  éloigné  du  circuit  et  être  appelé 
siège  supérieur.  Le  second  siège  est  alors  situé  du 
côté  du  dispositif  le  plus  proche  du  circuit  et  est 
appelé  siège  inférieur.  Le  clapet  peut  aussi  être 
commandé  pour  venir  en  appui  sur  ledit  siège 
inférieur,  et  ainsi  pour  isoler  du  circuit  ledit  siège 
supérieur. 

En  fait  le  dispositif  à  clapet  objet  de  l'invention  a 
plusieurs  fonctions,  chaque  position  du  clapet  entre 
les  deux  sièges  déterminant  une  fonction  particu- 
lière: 

a)  d'étanchéité,  lorsque  le  clapet  est  en 
position  d'appui  sur  le  siège  supérieur 

b)  de  purge,  lorsque  ledit  clapet  se  trouve  en 
position  médiane  entre  le  deux  sièges  inférieur 
et  supérieur 

c)  de  décharge  régulée,  lorsque  ledit  clapet 
est  maintenu  par  un  moyen  de  commande  à  une 
distance  contrôlée  du  siège  inférieur. 

Ledit  clapet  a  de  plus  une  quatrième  position  dite 
de  "sécurité''  lorsqu'il  est  en  appui  sur  le  siège 
inférieur. 

La  constitution  de  ce  clapet  comportant  une 
double  portée  est  destinée  à  séparer  les  diverses 
fonctions  que  doit  remplir  le  dispositif  à  clapet.  En 
effet,  la  partie  supérieure  du  clapet  et  le  siège 
supérieur  sont  destinés  uniquement  à  assurer 
l'étanchéité,  lorsque  le  clapet  se  trouve  en  appui  sur 
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ledit  siège  supérieur,  et  n'ont  plus  d'utilité  fonction- 
nelle  lorsque  le  clapet  est  en  position  de  purge  ou  de 
décharge  régulée. 

En  particulier,  dans  cette  dernière  position  de 
décharge  régulée,  la  section  de  passage  du  fluide 
gazeux  est  déterminée  par  l'écartement  existant 
entre  le  siège  inférieur  et  le  clapet. 

En  effet,  le  clapet  étant  situé  entre  sa  position 
médiane,  qui  laisse  une  section  de  passage  approxi- 
mativement  identique  au  niveau  du  siège  inférieur  et 
au  niveau  du  siège  supérieur,  et  sa  position  d'appui 
sur  le  siège  inférieur,  la  section  de  passage  entre  le 
clapet  et  le  siège  supérieur  est  plus  importante  que 
la  section  de  passage  entre  le  clapet.  et  le  siège 
inférieur. 

Dans  cette  dernière  position  de  décharge  régulée, 
le  flux  de  fluide  gazeux  est  limité  par  la  plus  petite 
section  de  passage,  donc  la  section  de  passage 
entre  clapet  et  siège  inférieur,  et  c'est  dans  cette 
zone  d'écoulement  rapide  et  de  pression  que  les 
phénomènes  de  détérioration,  dus  entre  autre  à 
l'abrasion  ou  à  la  température,  seront  les  plus 
manifestes,  alors  que  la  zone  du  siège  supérieur 
sera  soumise  à  un  écoulement  plus  calme,  et  les 
portées  assurant  l'étanchéité  seront  ainsi  protégées 
et  auront  une  durée  de  vie  allongée. 

Dans  la  position  de  purge,  le  clapet  se  trouve  en 
position  médiane,  approximativement  équidistant 
des  sièges  inférieur  et  supérieur,  de  façon  que  la 
section  de  passage  entre  le  corps  de  clapet  et  le 
clapet  lui-même  soit  maximale,  et  la  perte  de  charge 
minimale  lors  de  l'écoulement  des  gaz. 

Enfin,  la  position  dite  "de  sécurité"  du  clapet, 
c'est-à-dire  lorsque  ledit  clapet  se  trouve  en  appui 
sur  le  siège  inférieur,  n'est  pas  destinée  à  assurer 
une  étanchéité  parfaite  du  circuit,  mais  principale- 
ment  à  permettre  d'intervenir  sur  les  surfaces 
d'étanchéité  du  siège  supérieur  et  du  clapet,  en 
particulier  pour  remplacer  des  joints  d'étanchéité, 
sans  que  le  personnel  de  maintenance  chargé  de 
cette  intervention  soit  incommodé  par  des  émana- 
tions  de  gaz  du  circuit.  Afin  d'améliorer  encore  les 
conditions  lors  de  ces  opérations  de  maintenance, 
et  s'il  subsiste  une  légère  fuite  entre  clapet  et  siège 
inférieur,  on  peut  annuler  celle-ci  par  la  constitution 
d'un  joint  d'eau  au  niveau  de  la  jonction  clapet- 
siège. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  apparaî- 
tront  ci-après  lors  de  la  description  d'un  dispositif  à 
clapet  conforme  à  l'invention,  en  relation  avec  les 
dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  une  vue  schématique 
en  coupe  axiale  d'un  dispositif  à  clapet  selon 
l'invention  ; 

-  la  figure  2  représente  une  coupe  axiale 
partielle  du  dispositif  montrant  plus  précisé- 
ment  les  détails  de  réalisation  du  siège  supér- 
ieur  ; 

-  la  figure  3  représente  schématiquement  les 
diverses  positions  fonctionnelles  du  clapet  : 

.  3a  :  position  étanchéité 

.  3b  :  position  purge 

.  3c  :  position  décharge  régulée 

.  3d  :  position  dite  "de  sécurité". 
Le  dispositif  à  clapet  représenté  sur  la  figure  1 

comprend  un  clapet  bicone  2  comportant  deux 
parties  tronconiques  mâles  21,  22  inversées  et 
reliées  au  niveau  de  leurs  plus  grands  diamètres, 
ledit  clapet  2  étant  mobile  suivant  l'axe  du  dispositif 

5  entre  un  siège  supérieur  11  et  un  siège  inférieur  12 
d'un  corps  de  clapet  1.  Lesdits  sièges  11,  12  sont 
également  tronconiques,  de  conicité  sensiblement 
identique  à  la  conicité  des  parties  tronconiques  21, 
22  correspondantes  du  clapet  2,  et  également  reliés 

10  au  niveau  de  leur  plus  grand  diamètre. 
Les  parties  tronconiques  21,  22  du  clapet  2  sont, 

dans  le  dispositif  représenté  figure  1  ,  reliées  par  une 
partie  cylindrique;  de  même  les  sièges  tronconiques 
11,  12  sont  reliés  par  une  partie  cylindrique.  Les 

15  dimensions  et  les  formes  des  différentes  parties 
constitutives  du  clapet  2  et  du  corps  de  clapet  1  sont 
déterminées  de  façon  à  assurer  une  section  de 
passage  suffisante,  au  regard  du  circuit  où  est 
installé  le  dispositif,  entre  le  corps  de  clapet  1  et  le 

20  clapet  2  lorsque  celui-ci  se  trouve  en  position  de 
purge.  Cette  section  de  passage  est  de  préférence 
au  moins  égale  à  la  section  de  raccordement  du 
dispositif  à  clapet  sur  le  circuit,  de  façon  à  ne  pas 
créer  une  limitation  du  flux  dans  le  corps  du 

25  dispositif. 
Par  ailleurs,  les  formes  du  corps  de  clapet  1  et  du 

clapet  bicone  2  sont  déterminées  de  manière  à 
présenter  les  pertes  de  charges  les  plus  faibles 
possibles  pour  faciliter  l'éjection  du  fluide  gazeux  à 

30  évacuer.  Dans  ce  but,  il  peut  être  avantageux  de 
placer  en  partie  basse  du  clapet  2,  une  partie 
conique  23  reliée  au  plus  petit  diamètre  de  la  partie 
tronconique  22  du  clapet  2,  la  pointe  du  cone  étant 
dirigée  vers  l'intérieur  du  circuit  de  fluide. 

35  Afin  de  permettre  la  mise  en  place  ou  la  dépose  du 
clapet  2,  le  corps  de  clapet  1  est  réalisé  en  deux 
parties.  La  partie  la  plus  proche  du  circuit  où  est 
installé  le  dispositif  à  clapet  est  reliée  audit  circuit 
par  des  moyens  de  liaison  assurant  l'étanchéité,  par 

40  exemple  par  bride  et  joints.  Cette  partie  est 
constituée  principalement  par  le  siège  inférieur  12  et 
la  partie  cylindrique  du  corps  de  clapet  1.  La 
seconde  partie  est  constituée  par  le  siège  supérieur 
1  1  qui  est  relié  de  façon  étanche  par  une  bride  3  au 

45  corps  de  clapet  1  dont  les  dimensions  internes  au 
niveau  de  cette  bride  3  sont  telles  qu'elles  autorisent 
le  passage  du'clapet  2  lors  de  sa  mise  en  place  ou  de 
sa  dépose. 

Le  dispositif  à  clapet  comprend  également  des 
50  moyens  de  commande  destinés  à  assurer  la  transla- 

tion  suivant  l'axe  du  dispositif  et  le  positionnement 
du  clapet  2.  Lesdits  moyens  de  commande  sont 
constitués  d'une  partie  fixe  reliée  au  corps  de 
clapet  1  par  un  support  8,  et  d'une  autre  partie 

55  mobile  suivant  l'axe  du  dispositif  et  reliée  au  clapet  2. 
Lesdits  moyens  de  commande  peuvent  être  de 
diverses  natures,  et  mus  par  diverses  énergies.  Une 
réalisation  particulière  consiste  à  utiliser  un  groupe 
hydroélectrique  4,  lequel  est  supporté  par  une 

60  potence  tripode  5  fixée  rigidement  au  corps  de 
clapet  1. 

Une  réalisation  particulièrement  avantageuse 
consiste  en  ce  que  les  liaisons  du  groupe  de 
commande  4  avec  le  support  8  d'une  part,  et  avec  le 

65  clapet  2  d'autre  part  sont  articulées  et  disposées  de 

3 
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façon  que  leurs  axes  d  articulation  soient  orthogo- 
naux  entre  eux  et  à  l'axe  du  dispositif.  Cette 
disposition  donne  une  certaine  liberté  de  mouve- 
ment  du  clapet  par  rapport  à  l'axe  du  dispositif  et 
autorise  son  autocentrage  sur  les  sièges  inférieur  et 
supérieur  11,  12,  améliorant  ainsi  le  contact  et  donc 
l'étanchéité  entre  le  clapet  2  et  lesdits  sièges  11,  12. 

Afin  de  guider  le  flux  de  fluide  gazeux  lorsque  le 
clapet  2  est  en  position  de  purge  ou  de  décharge 
régulée,  et  aussi  pour  protéger  les  moyens  de 
commande,  il  est  prévu  sur  le  clapet  2  et  sur  le 
support  8  des  jupes  déflectrices  6,  7.  Une  de  ces 
jupes  déflectrices  7  est  fixée  sur  le  clapet  2  ;  l'autre 
jupe  6  est  fixée  sur  la  potence  tripode  5,  et  est 
constituée  de  façon  à  couliser  dans  la  jupe  7  fixée 
sur  le  clapet  2  lorsque  ledit  clapet  est  manoeuvré  par 
les  moyens  de  commande  4.  L'ensemble  des  jupes 
déflectrices  est  réalisé  de  façon  que,  quelle  que  soit 
la  position  du  clapet  2,  il  y  ait  toujours  au  moins  une 
paroi  protectrice  desdites  jupes  entre  les  moyens  de 
commande  et  le  fluide. 

De  plus,  il  peut  être  avantageux  de  réaliser 
lesdites  jupes  de  façon  à  pouvoir  réaliser  l'aération 
et  le  refroidissement  de  l'espace  situé  à  l'intérieur  du 
clapet  2  et  desdites  jupes  par  des  moyens  de 
ventilation  forcée.  Cette  ventilation  renforce  la 
protection  thermique  du  groupe  de  commande. 

Toujours  pour  assurer  la  protection  des  zones  du 
dispositif  à  clapet  qui  risquent  une  détérioration  plus 
rapide,  le  siège  supérieur  11  peut  être  pourvu  de 
moyens  de  protection.  Une  réalisation  d'un  siège 
supérieur  est  représentée  en  coupe  à  la  figure  2. 
Selon  cette  réalisation,  la  portée  du  siège  supérieur 
11  est  pourvue  de  deux  joints  d'étanchéité  15 
maintenus  dans  des  gorges  annulaires  14  réalisées 
dans  la  surface  de  portée  dudit  siège  supérieur  11.11 
est  également  possible  de  disposer  ainsi  un  seul  ou 
plusieurs  joints  d'étanchéité.  Les  gorges  annulaires 
14  ont  une  section  transversale  telle  que  les  joints  15 
qui  sont  placés  dans  lesdites  gorges  soient  ferme- 
ment  maintenus  et  que  ces  joints  15  dépassent 
suffisamment  de  la  surface  de  portée  du  siège 
supérieur  11  pour  recevoir  l'appui  de  la  partie 
tronconique  21  du  clapet  2  en  position  d'étanchéité. 

Il  est  également  prévu  au  niveau  de  la  bride  3,  un 
léger  débord  vers  l'intérieur,  par  rapport  à  la  surface 
de  portée  du  siège  supérieur  11  de  façon  à  ménager 
entre  ce  débord  et  la  partie  tronconique  21  du 
clapet  2  une  zone  de  décompression  19. 

Pour  assurer  le  refroidissement  du  siège  supér- 
ieur  11,  il  est  prévu  à  sa  périphérie  une  chambre 
refroidie  17  annulaire,  dont  la  face  de  portée  du 
siège  supérieur  11  constitue  une  paroi,  et  dans 
laquelle  peut  circuler  un  fluide  réfrigérant. 

Le  siège  supérieur  comporte  encore  à  la  périphé- 
rie  de  la  chambre  refroidie  17,  une  autre  chambre 
annulaire  appelée  chambre  d'injection  18.  Cette 
chambre  d'injection  18  est  reliée,  par  des  busettes 
d'injection  13,  à  la  portée  du  siège  supérieur  11  et  à 
une  chambre  d'éjection  16.  Cette  chambre  d'éjec- 
tion  16  est  constituée  d'un  évidement  annulaire 
prévu  au  niveau  de  la  circonférence  intérieure  du 
plan  de  joint  entre  le  corps  de  clapet  1  et  la  bride  3. 

Les  busettes  d'injection  13  sont  constituées  de 
portions  de  tubes  traversant  de  façon  étanche  la 

chambre  refroidie  17  et  sont  réparties  sur  tout  le 
pourtour  du  siège  supérieur  11. 

Des  bouchons  de  nettoyage  20  sont  prévus,  en 
concordance  avec  la  position  des  busettes  d'injec- 

5  tion  13  afin  de  permettre  d'accéder  à  l'intérieur 
desdites  busettes  pour  les  nettoyer  et  éventuelle- 
ment  désobstruer  leur  orifice  débouchant  sur  la 
portée  du  siège  supérieur  11  ou  dans  la  chambre 
d'éjection  16. 

10  L'ensemble  des  moyens  d'injection  comprenant  la 
chambre  d'injection  18,  les  busettes  d'injection  13  et 
la  chambre  d'éjection  16  sert  à  insuffler  un  fluide 
éjecteur,  par  exemple  air  ou  vapeur  ou  azote,  dès 
que  le  clapet  s'écarte  du  siège  supérieur. 

15  L'insufflation  de  fluide  éjecteur  est  destinée,  en 
collaboration  avec  les  formes  du  siège  supérieur  1  1 
à  éviter  l'encrassement  des  portées  et  l'usure  par 
abrasion  et  à  protéger  les  joints  d'étanchéité.  En 
effet,  le  fluide  éjecteur  va  d'une  part  nettoyer  la 

20  portée  des  éventuels  dépôts  qui  peuvent  s'y  être 
déposés,  et  d'autre  part,  créer,  grâce  à  la  chambre 
d'éjection  16,  un  "matelas"'  de  fluide  "propre" 
empêchant  le  fluide  gazeux  traversant  le  dispositif  à 
clapet  de  venir  en  contact  avec  la  portée  du  siège 

25  supérieur  11. 
De  l'ensemble  de  la  description  qui  précède,  il 

ressort  que  le  dispositif  à  clapet  objet  de  l'invention 
présente  de  nombreux  avantages,  tant  au  plan  du 
fonctionnement  que  de  sa  réalisation.  La  dissocia- 

30  tion  des  fonctions  étanchéité  et  décharge  régulée 
est  un  facteur  important  de  longévité  du  dispositif  et 
de  meilleure  tenue  de  l'étanchéité.  Le  remplacement 
des  joints  d'étanchéité  peut  se  faire  dans  des 
conditions  de  sécurité  indéniable  lorsque  le  clapet 

35  est  dans  la  position  "sécurité".  Cette  intervention  est 
possible  même  si  le  circuit  est  sous  pression,  grâce 
à  la  possibilité  de  constituer  un  joint  d'eau,  et  en 
effectuant  un  calage  approprié  du  clapet. 

La  conception  simple  du  dispositif  à  clapet,  avec 
40  des  éléments  modulaires  facilement  démontables, 

en  rend  la  réalisation  et  l'installation  aisée  et  d'un 
faible  coût.  De  plus  l'encombrement  perpendiculai- 
rement  à  l'axe  du  dispositif  peut  être  pratiquement 
réduit  à  la  circonférence  du  corps  de  clapet,  sans 

45  éléments  débordant  de  cette  circonférence. 
L'adaptation  de  divers  moyens  de  commande  est 

particulièrement  simple,  de  même  que  l'adaptation 
du  dispositif  à  des  applications  diverses  selon  les 
caractéristiques  du  circuit  du  fluide.  En  particulier, 

50  les  matériaux  constitutifs  du  corps  1,  du  clapet 
bicone  2,  du  siège  supérieur  d'étanchéité  11,  des 
jupes  6,  7  peuvent  être  de  natures  diverses  telles 
que  :  acier  mécano-soudé,  acier  coulé,  fonte, 
alliages,  matériaux  composites  ou  autres  matériaux. 

55  Le  refroidissement  du  clapet  et  du  siège  supérieur 
ainsi  que  la  protection  par  fluide  éjecteur  peuvent 
être  adaptés  à  différentes  utilisations  par  l'homme 
de  l'art  tout  en  restant  dans  le  cadre  de  l'invention. 

Le  dispositif  à  clapet  peut  trouver  de  nombreuses 
60  applications  dans  toutes  les  industries  utilisant  des 

circuits  fluides  gazeux  tels  que  réseaux  de  gaz, 
vapeur,  etc. 

En  sidérurgie,  il  trouve  une  application  particulière 
dans  la  mise  à  l'atmosphère  des  gueulards  de 

65  haut-fourneaux,  lors  d'arrêts  programmés. 
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1.  Dispositif  à  clapet  pour  l'étanchéité,  la 
purge  ou  la  décharge  régulée  d'un  circuit  de 
fluide  gazeux  comprenant  un  clapet  (2)  mobile 
suivant  un  axe  à  l'intérieur  d'un  corps  de  clapet 
(1)  ,  ledit  corps  de  clapet  (1)  possédant  un  siège  10 
d'étanchéité  (11)  sur  lequel  peut  venir  en  appui 
une  portée  (21)  dudit  clapet  (2)  de  façon  à 
séparer  de  façon  étanche  une  zone  située  en 
aval  du  dispositif  d'une  zone  située  en  amont 
dudit  dispositif,  comprenant  également  des  15 
moyens  de  commande  du  clapet  (2)  destinés  à 
déplacer  et  à  maintenir  dans  une  position 
déterminée  ledit  clapet  (2),  caractérisé  en  ce 
que  ledit  corps  de  clapet  (1)  comporte  égale- 
ment  un  second  siège  (12)  placé  en  regard  du  20 
siège  d'étanchéité  (1  1  ),  et  en  ce  que  ledit  clapet 
(2)  est  commandé  sélectivement  par  lesdits 
moyens  de  commande  de  façon  que,  outre  la 
position  dans  laquelle  la  portée  (21)  dudit  clapet 
(2)  est  en  appui  sur  le  siège  d'étanchéité  (11)  25 
pour  assurer  l'étanchéité  du  dispositif  et  du 
circuit  sur  lequel  ledit  dispositif  est  installé,  le 
clapet  (2)  puisse  être  placé  en  position  médiane 
entre  les  deux  sièges  (11,  12)  pour  ménager 
une  section  de  passage  maximale  entre  le  30 
clapet  (2)  et  le  corps  de  clapet  (1)  pour  purger 
le  circuit,  et  que  dans  des  positions  intermé- 
diaires,  une  autre  portée  (22)  dudit  clapet  (2) 
agisse  en  collaboration  avec  le  second  siège 
(12),  ledit  clapet  (2)  étant  maintenu  dans  une  35 
position  choisie  entre  ladite  position  médiane  et 
une  position  d'appui  sur  le  second  siège  (12), 
pour  limiter  la  section  de  passage  entre  le 
clapet  (2)  et  le  second  siège  (12)  pour  réguler  la 
décharge  du  circuit.  40 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  siège  d'étanchéité  (11)  est 
situé  du  côté  du  dispositif  le  plus  éloigné  du 
circuit,  en  ce  que  le  second  siège  (12)  est  situé 
du  côté  du  dispositif  le  plus  proche  du  circuit,  et  45 
en  ce  que  le  clapet  (2)  peut  être  commandé 
pour  venir  en  appui  sur  ledit  second  siège  (12) 
pour  isoler  du  circuit  ledit  premier  siège  (11). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  clapet  (2)  comporte  50 
deux  parties  tronconiques  maies  (21  ,  22)  inver- 
sées  et  reliées  au  niveau  de  leurs  plus  grands 
diamètres,  et  en  ce  que  les  sièges  (11,  12)  du 
corps  (1)  de  clapet  sont  également  tronconi- 
ques,  de  conicité  sensiblement  identique  à  la  55 
conicité  des  parties  tronconiques  (21,  22) 
correspondantes  du  clapet  (2),  et  également 
reliées  au  niveau  de  leurs  plus  grands  diamè- 
tres  de  façon  à  assurer  une  section  de  passage 
suffisante,  au  regard  du  circuit  où  est  installé  le  60 
dispositif,  entre  le  corps  (1)  de  clapet  et  le 
clapet  (2)  lorsque  celui-ci  se  trouve  en  position 
médiane  entre  les  deux  sièges  (11,  12). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  premier  siège  (11)  est  relié  de  65 

façon  étanche  par  une  bride  (3)  au  corps  (1) 
dont  les  dimensions  internes  au  niveau  de  cette 
bride  (3)  sont  telles  qu'elles  autorisent  le 
passage  du  clapet  (2)  lors  de  la  mise  en  place 
dudit  clapet  (2)  dans  le  dispositif,  ou  lors  de  sa 
dépose. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1 
à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  moyen 
de  commande  destiné  à  assurer  la  translation  et 
le  positionnement  du  clapet  (2),  ledit  moyen  de 
commande  étant  constitué  d'une  partie  fixe 
reliée  au  corps  (1)  de  clapet  par  un  support  (8), 
et  d'une  autre  partie,  mobile  suivant  l'axe  du 
dispositif  et  reliée  au  clapet  (2)  les  liaisons  du 
clapet  avec  le  moyen  de  commande  d'une  part, 
et  du  moyen  de  commande  avec  le  support  (8) 
d'autre  part,  étant  articulées  et  disposées  de 
façon  que  leurs  axes  d'articulation  soient 
orthogonaux  entre  eux  et  à  l'axe  du  dispositif. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  moyen  de  commande  est 
constitué  d'un  groupe  hydroélectrique  (4), 
supporté  par  une  potence  tripode  (5)  fixée 
rigidement  au  corps  (1  )  de  clapet. 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  5 
ou  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  jupes 
déflectrices  (6,  7)  disposées  de  façon  à  guider 
le  flux  de  fluide  gazeux  lorsque  ie  clapet  (2)  est 
en  position  de  purge  ou  de  décharge  régulée,  et 
à  protéger  les  moyens  de  commande,  lesdites 
jupes  déflectrices  (6,  7)  étant  fixées  respective- 
ment  sur  le  clapet  (2)  et  sur  le  support  (8)  et 
pouvant  coulisser  l'une  dans  l'autre  lors  du 
déplacement  du  clapet  (2). 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  premier  siège  (11)  est  pourvu 
de  joints  d'étanchéité  (15)  maintenus  dans  des 
gorges  annulaires  (14)  réalisées  dans  la  surface 
de  portée  dudit  premier  siège  (11). 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  premier  siège  (1  1  )  est  muni  sur 
sa  périphérie  d'une  chambre  refroidie  (17) 
annulaire  dans  laquelle  peut  circuler  un  fluide 
réfrigérant. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  premier  siège  (11)  comporte 
dans  moyens  d'insufflation  d'un  fluide  protec- 
teur  au  niveau  de  la  portée  dudit  premier  siège 
(11)  répartis  sur  la  circonférence  dudit  siège 
(11). 
11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  carac- 

térisé  en  ce  que  lesdits  moyens  d'insufflation 
d'un  fluide  protecteur  comprennent  une  cham- 
bre  d'injection  (18)  annulaire  située  à  la  péri- 
phérie  de  la  chambre  refroidie  (17),  reliée  par 
des  busettes  d'injection  (13)  d'une  part  à  la 
portée  du  premier  siège  (11)  et  d'autre  part  à 
une  chambre  d'éjection  (16)  constituée  d'un 
évidement  annulaire  prévu  au  niveau  de  la 
circonférence  intérieure  du  plan  de  joint  entre  le 
corps  de  clapet  (1  )  et  la  bride  (3)  . 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  de 
ventilation  forcée  de  l'intérieur  des  jupes  dé- 
flectrices  (6,7). 

5 
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